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Accusation calomnieuse ou diffamation

Par Locufier Martine, le 09/11/2016 à 16:21

Bonjour,
Une maman m'accuse d'avoir attrapé sa fille par le bras et de lui avoir dit qu'il fallait que sa
mère arrête de raconter des conneries sur elle.Or je n'ai jamais approché cette petite fille ni
parlé de cette femme.Je souhaite porter plainte.Que me conseillez-vous ?

Par tomrif, le 09/11/2016 à 16:49

bonjour,
à qui cette maman a-t-elle dit cela ?

Par Locufier Martine, le 09/11/2016 à 17:08

A la police municipale

Par tomrif, le 09/11/2016 à 17:21

si vous souhaitez porter plainte, alors vous pouvez faire de même, aller à la police et porter
plainte pour dénonciation calomnieuse.
pour qu'il y ai délit, il faut que les faits dénoncés soient bien répréhensibles, je suis pas sur
dans le cas présent. il faut que la mère soit de mauvaise foi. si c'est la fille qui vous a dénoncé
à sa mère, alors la mère est de bonne foi, donc pas de délit.

Par Locufier Martine, le 09/11/2016 à 18:12

Merci à vous.
Cordialement

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


